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2. Les entreprises de transport aérien désignées des Parties contractantes
s'efforcent d'établir les tarifs d'un commun accord, soit par consultations entre
elles, soit par recours à un mécanisme International approprié de coordination
des tarifs.

3. Les tarifs visés au paragraphe 2 sont soumis aux autorités aéronautiques des
Parties contactantes qui doivent les recevoir au moins trente (30) jours avant
la date proposée pour leur entrée en vigueur, à moins que les autorités
aéronautiques des deux Parties contractantes n'autorisent un délai de
présentation plus bref; les tarifs sont soumis sous la forme exigée par les
autorités aéronautiques de chacune des Parties conractantes.

4. Si, dans un délai de quinze (15) jours à compter de la date de la réception, les
autorités aéronautiques de l'une des Parties contractantes n'ont pas fait savoir
aux autorités aéronautiques de l'autre Partie contractante qu'elles ne sont pas
satisfaites du tarif qui leur a été soumis, ce tarif est considéré accepté ou
approuvé et entre en vigueur à la date indiquée. Si elles autorisent un dlai
plus bref pour la présentation d'un tarif, les autorités aéronautiques peuvent
également convenir que le délai dans lequel l'avis d'insatisfction doit tre
donné sra de moins de quinze (15) jours.

5. Si un tarif ne peut être établi conformément aux dispositions du paragraphe 2
ou si, pendant la période applicable, conformément au paragraphe 4, les
autorités aéronautiques ont donné avis du caractère insatisfaisant d'un tarif, les
Parties conractantes s'efforcent de fixer le tarif d'un commun accord.

a) Sous réserve d'une décision prise conformément aux dispositions du
paragraphe 5 du présent article ou des dispositions de l'Article XX du
présent Accord, aucun tarif n'entre en vigueur si les autorités
aéronautiques de l'une ou l'autre des Parties contractantes ont donné
avis de son caractère inentisfaisnt.


